
 

L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire de 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des Crêtes 
à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, Président de 
la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire d’Antibes Juan-
Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Lionnel LUCA, Christophe ETORE, 
Guilaine DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald 
LOMBARDO, Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, 
Thierry OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
Monsieur ROSSI, 
 
CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS est une association dont le 
siège social est situé 7/9 rue Henry de Cessole 06100 à NICE et ayant 
pour objet d’assurer un service culturel et social d’intérêt général par 
l’organisation de bibliothèques. 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil 
Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé la définition de l’intérêt 
communautaire des médiathèques. 
 
Conformément à ses statuts, l’association « Culture et Bibliothèque pour 
tous » exerce notamment une mission relative à l’exercice de cette 
compétence en proposant des services de lecture fortement appréciés 
par les lecteurs. 
 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, 
souhaite soutenir cette action, comme les années précédentes, et plus 
particulièrement les animations au sein de la Bibliothèque pour Tous sise 
boulevard Baudoin à Juan-Les-Pins, dans un quartier excentré et éloigné 
de la Médiathèque Communautaire Albert Camus. 
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BC.2018.107 - Direction Lecture Publique - Association CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS - Attribution d'une subvention au titre de l'année 
2018 
 
Dans ce cadre, il est prévu l’organisation de conférences, contes pour enfants, cafés littéraires, rencontre 
avec des écrivains, rencontres entre lecteurs et bibliothécaires, foire aux livres et prêt de livres. 
 
Considérant que par délibération n°CC.2014.005 du 14 avril 2014 et conformément aux dispositions de 
l’article L. 5211–10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire a chargé le 
Bureau de prendre toutes décisions en matière de subvention à recevoir ou à accorder dès l’instant où les 
crédits figurent au budget de la Communauté ; 
 
Vu les crédits qui figurent au budget primitif 2018 ; 
 
 
Il est donc proposé au Bureau Communautaire : 
 

‐ d’octroyer une subvention de 1 000 € à l’association « CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS » au 
titre de l’année 2018 ; 
 

‐ d’approuver les termes de la convention de participation financière entre la CASA et l’association 
« CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS », dont le projet est joint en annexe ; 
 

‐ d’autoriser Monsieur le Vice-président délégué à l’Action Culturelle à signer ladite convention ; 
 

‐ d’imputer la dépense sur le compte 6574 du budget de la Direction de la Lecture Publique. 
 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, A 
L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

‐ d’octroyer une subvention de 1 000 € à l’association « CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS » au 
titre de l’année 2018 ; 
 

‐ d’approuver les termes de la convention de participation financière entre la CASA et l’association 
« CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS », dont le projet est joint en annexe ; 

 
‐ d’autoriser Monsieur le Vice-président délégué à l’Action Culturelle à signer ladite convention ; 

 
‐ d’imputer la dépense sur le compte 6574 du budget de la Direction de la Lecture Publique. 

 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


